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Extrait de la délibération affiché le 24 Février 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 2 Février 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                        
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Valérie LEDOUX, Estelle FERRON, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR.

Excusés ayant donné pouvoir :

Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Sophie CAPELLE
(Pouvoir à Valérie LEDOUX), Emmanuel DELINEAU (Pouvoir à Marie-Paule 
DESHAYES), Karine LOUISET (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Stéphanie ONFROY
(Pouvoir à Alexandre MORA), Nada AFIOUNI (Pouvoir à Pascal DUMESNIL),    
Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST). 

Absent Excusé :

Gilles LEBRETON

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur

076-217604479-20150223-M_D150223_INFO6-DE

Acte certifié exécutoire
Envoyé : 25/02/2015
Réception par le préfet : 25/02/2015
Publication : 25/02/2015

Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU
LUNDI 23 FEVRIER 2015

INFORMATION : n° 6 3-6

OBJET : Information sur les locaux permanents dédiés aux associations

RAPPORTEUR : Monsieur Laurent GILLE

DENOMINATION LOCAUX PERMANENTS DEDIES
Montant valorisation 

du local et fluides
2014

Association  LE RELAIS Pas de valorisation 0,00 €
Tremplin pour l’Emploi Pas de valorisation 0,00 €

Amicale des Employés Municipaux de Montivilliers 
(A.E.M.M.)

Local permanent 2 place de l'Ancienne 
Huilerie (23 m²) 2 030,89 €

C.G.T. des Personnels Actifs et Retraités de 
Montivilliers

Local permanent bungalow aux services 
techniques 1 173,16 €

C.F.D.T. Local permanent bungalow aux services 
techniques 1 173,16 €

A.F.G.A. Mise à disposition d'un local permanent : 
MEF (1 217 m²) 113 911,13 €

A.M.I.S.C. Fonctionnement 
 

Mise à disposition d'un local permanent : 
MEF (927 m²) 89 962,33 €

Consommation Logement et Cadre de Vie - CLCV Mise à disposition d'un local permanent : 
2 pl. de l'Ancienne Huilerie (98 m²) 8 227,54 €

Compagnie des Archers de Colmoulins
Mise à disposition d'un local permanent à 
la Ferme Rébultot (27 m²) 890,68 €

Amicale Canine
Mise à disposition d'un local permanent à 
la Ferme Rébultot (61 m²) et d'un terrain 
en herbe de 4 258 m2, rue A. Crevel

2 012,27 €

Montivilliers A.V.F. Mise à disposition d'un local permanent : 
18 rue du Pont Callouard (49 m²) 4 987,08 €



L.L.A.C. (Lombards Loisirs Activités Culturelles) Mise à disposition d'un local permanent : 
Maison de quartier Les Lombards (8 m²) 636,75 €

Les Amis des Arts Mise à disposition d'un local permanent 
10 rue des 4 Saisons (156 m²) 11 387,77 €

Regards et Images - Atelier des Photographes Mise à disposition d'un local permanent : 
22 rue du Pont Callouard (91 m²) 6 608,30 €

Batterie Fanfare de l’Amicale de Gonfreville et 
Montivilliers

Mise à disposition de local permanent : 
ancienne Justice de Paix (88 m²) 5 975,74 €

Société Colombophile - Le Trait d’Union
Mise à disposition local permanent : 
Ferme Rébultot - rez-de-chaussée et étage 
(35 m²)

1 154,58 €

Comédiens de la Lézarde
Mise à disposition de locaux permanents : 
- 16 rue Ch. Blanchet (100 m2) 
- Rue Bréquigny (RPA) - 50 m2

6 095,50 €

Association Cartophile Mise à disposition d'un local permanent : 
10 rue des 4 Saisons 10 657,79 €

La Villotte Mise à disposition d'un local permanent 
(35 m2) Justice de Paix 3 138,68 €

Le Carré Magique
Mise à disposition d'un local permanent à 
la maison des associations (47 m²) et 
ancienne Justice de Paix (60m²)

3 457,27 €

Custom Club Mise à disposition d'un local permanent à 
la Ferme Rébultot (61 m²) 2 012,27 €

Association des Donneurs de Sang - Montivilliers Mise à disposition d'un local permanent 4 
place du Cœur (15 m2) 919,53 €

F.N.A.C.A. Mise à disposition d'un local permanent à 
la Maison des Associations (14m²) 791,94 €

TOTAL 277 204,36 €

Le Conseil Municipal prend acte de cette information.

Le Maire,


